
 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-797/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KAZI TANI Prénom :  RABEA LYNA 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37182302 Moyenne du Bac : 15,10 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Commerciales 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-798/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENBELLIL Prénom :  MOHAMED 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 38305920 Moyenne du Bac : 15,29 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-799/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHERGUI Prénom :  YASSER 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 35436710 Moyenne du Bac : 15,36 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-800/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BEN HLIMA Prénom :  NADA AYA ISRAA 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38052502 Moyenne du Bac : 15,05 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-801/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : NEDJAR Prénom :  LEILA 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 38229218 Moyenne du Bac : 15,35 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Saida 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences de Gestion 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-802/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BLIDI Prénom :  SABRINE 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 32044201 Moyenne du Bac : 15,19 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-803/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHERGUI Prénom :  FATIMA ZOHRA 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 38406320 Moyenne du Bac : 15,24 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-804/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ADDA BENYOUCEF Prénom :  KHALIL 

Année du Bac :  2024 Série de Bac : TM 

Matricule : 37596807 Moyenne du Bac : 15,19 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC   

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : 76-805/SP-CRUO/2025 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
Le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENALI Prénom :  MARWA 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 37520611 Moyenne du Bac : 15,07 
Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2025-2026 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ain Témouchent 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité 

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 20 Octobre 2025. 
 

Fait à Oran, le 20 Octobre 2025 

Le Président de la CRUO 

 


